
Sofiane Aït Iflis -
Alger (Le Soir) - Qui se
frotte au RCD se pique
inexorablement. Preuve
en est cette réplique
soigneusement ajustée
aux animateurs de la
campagne de dénigre-
ment à l’encontre de
son groupe parlemen-
taire. 

La réplique est, bien
entendu, débordante de
lucidité politique. 

Le groupe parlemen-
taire du RCD a bien
décodé l’arrière-fond de
cette levée de boucliers. 

«Pour mieux détour-
ner l’opinion publique
de la pénible réalité des
citoyens, du bilan des
dix dernières années et
de l’absence de vision
et de programme de
développement, des
organisations satellites,
autoproclamées déten-
trices du label nationa-
liste, ont été actionnées,
a posteriori, pour stig-
matiser et manipuler les
interventions des dépu-
tés du Rassemble-
ment.»

N’étant pas un parti
qu’une telle agitation
sonore intimiderait ou
vexerait, le parti de Saïd
Sadi retourne «l’amabili-
té» à ses détracteurs à
propos de ce prétexte
patriotique qui justifie
leur ire exacerbée. 

«Les auteurs de ces
c o m m i s é r a t i o n s
cachent mal, en réalité,
leur déficit patriotique. 

Hier, loin des pre-
mières lignes, lorsqu’il
fallait payer le prix du
sang, nos inquisiteurs
d’aujourd’hui  s’arrogent
la propriété exclusive du
nationalisme, mainte-
nant que celui-ci est
sans risque et monnayé
en espèces sonnantes
et trébuchantes», note
le groupe parlementaire
du parti dans son com-
muniqué ajoutant :
«Héritiers du sacrifice
de leurs parents pour
l’indépendance de
l’Algérie, les députés du
RCD font du combat
démocratique le patrio-
tisme d’aujourd’hui. Ils
s’inscrivent résolument

dans les messages de
Novembre et de la
Soummam qui revendi-
quent un Etat démocra-
tique et social.» Le
groupe parlementaire
du RCD ne s’arrête pas
là, mais assène des
affirmations qui feront
certainement mal.
«Comme dans d’autres
guerres de libération,
l’Algérie connaît ses
rentiers qui ont démis-
sionné au moment déci-
sif. 

Ceux qui s’agitent
aujourd’hui ne sont pas
les authentiques moud-
jahidine qui sont les pre-
miers scandalisés par la
prolifération d’impos-
teurs qu’ils n’avaient
jamais vus à leurs côtés
mais des prédateurs
grassement payés et
qui vivent du sang des
martyrs. Ces gesticula-
tions ont également
pour but d’étouffer tout
débat sur l’affaire des
faux moudjahidine, pro-
blème, au demeurant,
reconnu par l’Etat et qui
grève lourdement le
budget national.» 

Pourquoi est-il empê-
ché que la vérité sorte ?
Pour le groupe parle-
mentaire du RCD, «le
rétablissement de la
vérité sur le rôle de cha-
cun verrait ces impos-
teurs perdre leurs fonds
de commerce et, pour
beaucoup, rendre des
comptes» et que «le

recrutement, toujours
plus nombreux, de nou-
veaux «moudjahidine»
signe le refus du régime
de construire la société
civile et politique sur la
base des règles de
l’Etat de droit et de l’in-
térêt national». 

Le ministre chargé
des Relations avec le
Parlement, qui s’en était
pris durement aux dépu-
tés du RCD, ne reste
pas sans recevoir la
monnaie de sa pièce :
«Le pouvoir trouvera
toujours des clientèles
qui ont souillé et confis-

qué la guerre de
Libération pour mieux
s’approprier la décision
politique et, subsé-
quemment, les
richesses nationales. 

Le ministre chargé
des Relations avec le
Parlement est l’étalon
de cette promotion par
la confiscation du com-
bat libérateur.»

S. A. I. 

LE RCD RÉAGIT À LA CAMPAGNE DE DÉNIGREMENT DONT IL FAIT L’OBJET

«Des commisérations qui cachent
mal un déficit patriotique»
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Ils étaient des dizaines de
représentants locaux de l’Unpef à
se rassembler devant le siège de
la Direction de l’éducation pour
dénoncer toutes les dérives
constatées depuis un certain
temps au niveau de celle-ci.

Ainsi, comme pour symboliser
cet état de délabrement, qui a
démobilisé des milliers de tra-
vailleurs du secteur, et dénoncer
les œuvres sociales qui avaient
acheté des cartables quel-
conques aux enfants des ensei-
gnants, les protestataires ont,
dans un geste riche en symboles,
brûlé ce «cartable de la honte»
comme ils l’ont appelé. Et, parlant
justement des œuvres sociales,

objet d’une enquête diligentée par
le ministère depuis plusieurs
mois, l’Unpef demande que les
résultats de l'enquête soient ren-
dus publics, afin que tous les tra-
vailleurs de l’éducation, qui coti-
sent au profit de cette caisse, les
connaissent.

Toujours au sujet des œuvres
sociales, l’Union nationale des
personnels de l’éducation et de la
formation demande l’abolition de
l’article 158/94 qui donne à la
Centrale syndicale de l’UGTA
toute latitude dans la nomination
des membres devant présider
aux destinées de cette instance
pour permettre aux autres syndi-
cats d’être présents. En outre,

concernant les scandales qui ont
éclaboussé récemment la DE
relatifs aux examens et concours
ainsi qu’au baccalauréat, l’Unpef
demande que les enquêtes tou-
chent également tous les ser-
vices.

En somme, cette sortie de
l’Unpef de Bouira, dont le prési-
dent se targue de quelque 2 400
adhérents sur 13 000 travailleurs
de l’éducation au niveau de la
wilaya, a été largement saluée
par des centaines de travailleurs
de l’éducation, qui n’attendaient
qu’un signal pour se joindre aux
actions de protestation, tant le
marasme qui prévaut dans ce
secteur est criant.

Les représentants du Cnapest,
présents sur les lieux, nous ont
avoué vouloir jeter les premiers
jalons d’une coordination dans le
cadre des actions de protestation
avec ce syndicat.

Y. Y.

BOUIRA

Rassemblement de l’UNPEF
devant la Direction de l’éducation

ORAN : PROCÈS
DES ÉMEUTIERS
INCULPÉS SUITE

À LA RELÉGATION
DU MCO EN
2E DIVISION

Des condamnations
à des peines

de prison ferme
Une semaine après la tenue

du procès des 74 émeutiers
inculpés, suite à la relégation du
MCO en 2e division, hier 20
octobre, le juge a rendu son ver-
dict. Ainsi, suite à leur inculpa-
tion avec pour chefs d’accusa-
tion troubles à l’ordre public,
destruction de biens de l’Etat et
coups et blessures volontaires,
le tribunal correctionnel de
Seddikia a condamné hier 5
émeutiers à une peine d’une
année de prison ferme, assortie
d’une amende de 5 millions de
centimes et 31 autres à 4 mois
d’emprisonnement ferme et une
amende d’un million de cen-
times, deux prévenus à une
année de prison avec sursis ;
cinq peines de 18 mois de prison
ferme ont été prononcées par
contumace, alors que tous les
autres ont bénéficié d’acquitte-
ments. L’on saura que 90 autres
présumés coupables dans ces
troubles devront comparaître le
3 novembre prochain pour
répondre des mêmes chefs d’in-
culpation. 

Amel B. 
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Le groupe parlementaire du Rassemblement
pour la culture et la démocratie (RCD) a vive-
ment réagi hier à la large campagne de dénigre-
ment orchestrée à son encontre suite aux décla-
rations de ses députés, au moment du débat
télévisé sur le projet de loi de finances 2009.
«Leur diatribe ressemble à s’y méprendre à de
l’inquisition. Elle marque le refus de répondre
aux questions liées à l’arbitraire, la corruption
et l’échec économique et social du régime»,
écrit l’entité présidée par Boubkeur Darguini
dans un communiqué rendu public. 

A Bouira, après les différentes actions de protestation organi-
sées par le Cnapest, qui a d’ailleurs prévu deux jours de grève pour
la semaine prochaine, l’Unpef, cette organisation syndicale long-
temps restée l’ombre d’elle-même, tant elle a toujours travaillé à
l’ombre de l’UGTA, s’est découvert un nouveau souffle en organi-
sant hier, devant le siège de la Direction de l’éducation de la wilaya
de Bouira, un rassemblement.

COMITÉ DES CITOYENS
POUR LA DÉFENSE DE

LA RÉPUBLIQUE (CCDR)

Le terrorisme intellectuel
redouble de férocité !

Le manuscrit du nouveau livre de Mohamed Benchicou —
Journal d’un homme libre — a été interdit d’impression et saisi
par la police. Les députés du RCD ont subi un véritable lyncha-
ge par des organisations dites de la «famille révolutionnaire» et
des partis de l’alliance présidentielle au sein et en dehors de
l’Assemblée populaire nationale, censée être celle du peuple.
Ces deux faits sont loin d’être étrangers l’un à l’autre. Car,
depuis l’indépendance, à l’inverse de ce qu’a affirmé tout récem-
ment le chef de l’Etat au Canada, rien n’a changé. C’est toujours
le régime de la pensée unique, c’est toujours le règne du systè-
me des constantes uniques immuables !

Après les harcèlements judiciaires, les arrestations, les
emprisonnements, les atteintes répétées et multiples aux liber-
tés d’expression, d’opinion et de conscience, le terrorisme intel-
lectuel instauré par le pouvoir redouble de férocité. N’ayant pas
pu parvenir à la domestication de l’élite algérienne, le pouvoir a
recours à une nouvelle forme de censure (orale et écrite) qui
risque de déboucher sur toutes sortes d’interdits, en plus du
politique, des interdits du culturel et de l’intellectuel (littérature,
cinéma, théâtre...) et, pourquoi pas, à terme, sur un autodafé de
livres et d’œuvres, nous ramenant à une époque médiévale
inquisitoire des temps révolus, et nous rappelant les sinistres
moments du fascisme et les sombres souvenirs des biblio-
thèques brûlées par les communes islamistes. Les hommes et
les femmes épris de libertés, politiques, intellectuels, du monde
des arts et de la culture, éditeurs et imprimeurs, ne peuvent pas,
ne doivent pas passer sous silence cette grave escalade dans
la dérive liberticide. Il faut parler, il faut dénoncer, il faut résister
car, nous taire, c’est faire le jeu du pouvoir, c’est consentir à
notre propre asservissement.

Alger le 19 octobre 2008
Le Bureau national du CCDR


